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TURQUIE
Constantinople le 22 février. — Il a été lu un 

firman dans tous les Mekkiémés (tribunaux ) par le- 
r .11 * e!f a,,n"ncd à la nation que puisque la 
W ni dautre but que la destruction de l’Isla-
“TeUa SUerrC uontl,ll,era ; que Mehemet - Ali
pacha d Egypte envoie 24,000 hommes de troupes
SL:-,bât,m-',S bieU -mé, ; qu’aiÂ

Mnsu n and° t se preparer à aller combattre les enne-
ÄftfeTr* ’ «• a“»"!"«

né nonrnn- ' -■ U“ dl£ 1ue 1 ordre est don- 
(mai ) et aoe Tar 0'^nt pr<VS au '5 de Ramezan 
"W 1 indénendammpHfeiSera f°r.t0 de 4°°,ooo hom- 
la Danube^ nt d°S 8arnlsons des forteresses

FRANGE.

AUTRICHE.
mCZ'tf til marS' ~La poste de Constanti- 

tard cette foi, ’ qU‘ est cncore arrivée très
Portant. ’ ° n°US a presîue rien appris d’im-

»on voyaoe ^e?a't an’ye J® l5 dans la capitale de
3 to nfe vi V“6' t Mafm0ra - da"s lequel il 
Pacha à lîodüstôenaU Grand'V,isir Izzet Mehmed- 

rendrait jp-p,. ' 11 C1.0yait généralement qu’il se
temple la,,™?? ‘“V?™ a l'armée. A son 
i’ompire ont ' 3 , 63 rni,1,slres et d<=s grands de
Ct ^1 rZlaeé pris le costume militaire
net'“'^ en 33 Ph,,ban. par 'c Fes , petit bo„-
Cs|icmités DepnisC|i 11C-ef0fft- '101re' brodée aux

,n»l*. menant d PA,:‘m;f6.Vrier ’ Ies marcl.es de 
Asie avaient recommencé.

MnX sur le A~i......... .° quelques détails
|!?sfra- W??!?? leduc d° Wellington et

t*'?" 'i’b L??? comtc > comme un journal 
ÏWi''chÜeaÏ! CaCh(!tde.q- le témoin de 

»5 devait êt, o ,J,lLem\Se a.s,r H< Hardinge ,

53 Pa‘' ‘«"due Ve! P3liîS' L°rSC'Ue ,e r0‘
,'0,r lu la letfr?. u. 63 °! P^f'cularités , et 
tent au " ””
et do, 

a déclare

ANGLETERRE,
Londres h 0o 

C°"S'> 3,Q b '"ars.— Prix des fonds. Réd... ;
in!.... MexicainsS' 3 lerm« 87 3|8 , act de la
"On lit da ' ’ 22 ’[2, Colombiens, 18 i|2. 

1,8 y Gazette littéraire quelques détails
duel Anim 1 „ ,1_ 1 VT t ...

Oonv
conite de W culre te auc de Wellingtonet 

é Ä J*“' La balie du premier n’a
RU*l Cl (1 P A m I ^ ---... .

lorabi

’“il p i n * • «niuuiotj
Sllccornbé OU'Çrte dans le cas où le comte 
1,1 ’ C0l'tenait la réparation la plus

(|î»»,!“ .'».u«» .1, c.tnte wi •“
va »«1  : t. . ...71 ,«1 dont s' ? *lu' avait donné lieu au

Ptrj3clar(i’ au dur-' 1” 3T*'1. ai,cune connaissance , 
('tc' .'"'«He , que S C < e,oela‘t une affaire d’honneur 
i Sensib|e où ’ eliant soldat ne devait y avoir 

W,e,d . mais q3'IUe qu’un d’an autre classe de 
B adoutée aL f’. , 0,1 sa manièiede voir , la 

“ d'dlt cte inévitable.

î'Iiisi* SUr le ranDo??^ a repris hier les

S «J. *"'"‘''"«1« arâiÏÏ J. '’«'"■“il““«“'

Par a intro,1,°,. * llLt > avec les changemens, J a introdi^i net • avec 
' "Cj„“jfouté <leSUC->etlU motion a e,é adoptée 
Sdi. décidé nna 1 contre 106. La chambré 
L . 1 ocLaiu LeJjiiH ?°‘?me lecture se fera

,e haute.
C'Lacl>a„,bl, sera alors envoyé à la cham-

e,l!Un,!u sa“s débats le 

prochain pour la troisième

f ari“, le 29 mars. - Le télégraphe a transmis 
er la nouvelle de 1 election de Marseille. Le col- 

ege electoral de cette ville, convoqué le 26 de ce 
mo.s , a nomme député M. Thomas , candidat cons
titutionnel. Il a obtenu 47 voix de majorité. Son 
coneurrent étau IM. Durand. C’est la première fois 
q e Marseille envoie siéger à la chambre un dé- 
pute de cette opinion.

— Après plusieurs interrogatoires, une marchande 
de cols , soupçonnée d’avoir mis le feu au bazar 
Houfflers , a ele mise en liberté , et tout ce qu’un 
avait rapporte sur sou compte a été démenti par 
I instruction qui a eu lieu. 1

l'iahaut , ordonnatrice principale de la 
fete donnée en faveur des Portugais, a reçu hier 
, ? anonyme qui n’avait pu assister au bal , i5
louis quelle a joints a la souscription. A ce sujet 
nous révélerons une double erreur commise par 
presque tous les journaux. L’auteur d’Adèle de 
ienanges aujourd’hui M“® de Souza, et mère du 
general de Flahaut , ancien aide-de-camp de Na
poleon, 11’est point la personne qui s’est chargée 
avec un zele s, empressé d’organiser le bal en 
h'ïlUlrndeS ’efugiés ; c’est Mmo de Flahaut sa 
«elle-lille ; femme du général et fille de l’amiral 
anglais ivitt , qui s est acquittée de ce soin.

— Le trait suivant fait le plus grand honneur 
au sang-froid et a l’intrépidité d’un jeune desser
vant du canton de Morlaas (Basses Pyrénées) U 
revenait, il y a quelque temi.s , à neuf heures du 
soir, de visiter un de ses confrères; tout h coup 
un individu saisit la bride du cheval , en menaçant 
e pietre d un baton. Doué d’une vigueur peu com

mune, celui-ci prévient sou adversaire , et l’étend 
I U?.?OUÇ,de 33 ca"lle. vigoureusement appliqué sur 
la tele. Il veut alors hâter le pas de sou cheval : 
mais surviennent deux nouveaux assaillons , armés 
(te fusils , lui barrent le chemin et le couchent en 
joue : pousser à l’un d’eux et le frapper, écarler 
1 arme de 1 autre et s’éloigner au galop, fut l’affaire 
d un instant pour le courageux desservant. Deux 
coups de feu se fout presque aussitôt entendre der
rière lui sans l’atteindre , et bientôt après il arrive
a son pi sbytère sans avoir essuyé de nouveaux 
dangers.

— On lit dans le Courrier du B as Rhin : CJn duel 
a eu lieu le a5 à Strasbourg entre deux jeunes gens 
pou rame cause , dit-on, assez frivole. L’uu des deux 
combaüansa été tué sur la place.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.
, f*, d.u 28 M* le président donne
lecture de la lettre suivante :

« M. le président .-Quand j’acceptai le titre de 
depute, ,e complais sur la possibilité d’en rem- 
phr assidûment les fonctions pendant cinq ans 
conformement à la charte: mais ne pouvant m’ac
quitte^ de ce devoir que le.dévouemeiit seul m’avait 
impose, j ai 1 honneur de vous prévenir
r!AI'l,WV ikln ,1 /S__! . r~* t *

fî.de Ckantelauze demande la priorité\iouy, 
discussion du projet de loi sur la dotatiôVkdè" 
pairie ; il se plaint des lenteurs de la cornait 
chargée d'examiner ce projet.

M. de Chauvelin s’oppose à la pronosltion du 
preo pmant. .. Peut-être, dit-il , la commission a-t- 
elle pense que l’existence actuelle de la pairie et le 
titre de pairs de France étaient entourés de si grands 
honneurs et de si grands avantages , qu’il serait dif- 
ücile de présenter à la chambre, d’une manière 
lavorable , la proposition de nouveaux avantages 
(si avantage il y a), que contient le projet Le 
preopinaut a invoqué la nécessité d'affermir 110s ins
titutions. Moi aussi jeprouve le besoin de procla
mer mon respect pour ces institutions , et je veux 
protester contre ce qui a eu lieu dans une séance 
recente , lorsque M. le garde des sceaux vous a 
presente sa distinction entre tels et tels articles de 
la charte. ( Interruption.)

M. Je président. J’ai l'honneur de rappeler à l’ora
teur qui lest hors de la question ; en cela je remplis 
mou devoir. r

M. de Chauvelin. En ce cas je m’afflige qne M. le 
president n’ait pas rempli ce devoir à l’égard de 
i . e gaule des sceaux. Je répète , messieurs , que 
J ai vu avec regret les ministres du roi reproduire 
une distinction universellement jugée, et en la rap
pelant , je leur fournis l’occasion , dont Us devront 
me savoir gré , de s'expliquer à cet égard.

M. le ministre de l'intérieur , de sa place. Les mi
nistres sont toujours prêts à damier des explications 
sur leurs principes, parce que Ces principes 11’ont 
rien qui ne puisse être mis au grand jour ; mais 
es ministres font profession de respecter la cham

bre , et ne viendraient pas intervertir l’ordre des 
discussions par des observations pleinement étran
gères. ( Agitation. )

M. de Cassaignoles donne à la chambre l’assurance 
que le rapport de la commission sera présenté vrai
semblablement la semaine prochaine.

M. Viennet, rapporteur : Le sieur Féline, à Paris 
adresse .m mémoire sur la politique à suivre dans' 
es affaires d Orient ( Mouvement générai d’atten
tion. Votre commission , pénétrée de-ce principe 
fondamental, quau roi seul appartient le droit de 
paix et de guerre , n’a pas même voulu que son 
rapporteur entrât dans l’analyse détaillée de cette 
petition ; elle lui a même interdit les développe- 
mens qui pourraient faire connaître les - -es des 
grandes puissances , indiquées, par le pétitionnaire.
( Voix a gauche : Pourquoi donc cela I) Elle a pensé 
que ces grandes questions seraient nécessairement 
débattues à l’occasion du budget ; que là , elles 
étaient sans danger ( nouvelle agitation ) , e:i ce que 
ces débats incidens n’étaient suivis d’aucun effet 
spécial , tandis qu’une pétition a des conséquences 
inevitables, et amène une décision positive (voix 
du même côté: Hé bien! tant mieux) • n,ie jan, 
cette situation de choses , la chambre se verrait 
exposce a mam foster par une décision quelconq ue 
son opinion sur la politique eyt«Y;donne ma'dé.ùisffôn“‘äfiÄde T^m-i"““l T |G S°“ 0pi.nion S"r lâ poH,Kl"e extérieure! ït qSece” 

bre d’un vote si- ' P°Hrra,t C,>nlr8ner ^ '
fes publiques. Signé Sernin , député de l’Aude. »
(Sensation.)

M. Blin de Bourdon a la parole comme rappor
teur de la commission chargée de l’examen du 
projet de loi sur les travaux à faire au port de 
Boulogne.

M le président consulte la chambre pour savoir 
quand elle commencera la discussion sur le rapport 
qu’elle vient d’entendre.

• . • I , a Cilcueure , et que ce!
pourrait contrarier les négociations de notre d - 
piomatie. Eu consequence, la commission m’a ehar'é 
oe proposer 1 ordre du ,our. (Voix à droite et aux 
deux centres : Appuyé !) Ct au‘%

M. de Laborde : Messieurs , je conviens ' 
qu .1 peut y avoir de bizarre dans la pétition 
neanmoins , quand il se passe en Orient des 
nemensqu, intéressent l’Europe entière /n’ 
p possi ) e, avant lo^aiiien du budget , de de- 
manc or a MM. les miniitre.s des es.j»iications qui 
connrinent l^assurauce donnée au c.oinmeuce.uent de

e co 
mais 
evé- 

'est-ii 
de-



; 'juii,; lij Sül
iüil;I il

cette session qae le traité du 6 juillet n’avait pas 
régie' définitivement le sort de la Grèce , ce traité 
serait la ruine de la Grèce. { Exclamation a 
droite. )

Je crois que les amis des Grecs , et dans cette 
chambre il y en a beaucoup (agitation — murmures) 
seraient satisfaits si les ministres pouvaient nous 
dire que les espérances exprimées par eux sont de 
nature à être réalisées. Cependant, je 1 avoue , mon 
respect pour la prérogative royale égale mon af-

PATS-BAS-
Liège, le i,r Avril^

Par arrêté da 19 février dernier, n° II, il a 
été statué que les dispositions existantes ‘sur la lar
geur des jantes des roues , seront applicables seule-

fection pour les Grecs , et sans faire de proposition 
formelle, je ne puis qu’exprimer mes voeux en 
faveur des Grecs si longtemps opprimés.

M. Hyde de Neuville de sa place : Les ministres 
exécutent avec exactitude le traité du 6 juillet ; et 
ils sont étonnés qu’on leur demande d’agir autre
ment.

M. Viennet, persiste dans les conclusions do la 
commission. — La chambre passe à l’ordre du jour.

M. Charles Dupin regrette que l’intérim des af
faires étrangères ne soit pas confié à un homme 
d’état qui puisse y donner tous ses motnens ; il 
désire que les ministres disent si avant la fin de la 
session on reverra parmi eux leur honorable col
lègue. ( Grande agitation. )

M. le garde des sceaux , de sa place : Au roi seul 
appartient de choisir ses ministres. Quant à pré
sent , celui qui a l’honneur en ce moment de par
ler à la chambre répond du dépôt sacré qui lui à 
été confié. (Assentiment au centre.)

Les maire , adjoint et conseillers municipaux de 
Mont-Saint Aignan se plaignent de quelques usur
pations de la part rie M. l’archevêque de Rouen sur 
les biens de la fabrique de cette commune , et de 
changemens de circonscription illégalement ordon
nés par l’autorité spirituelle.

La commission , considérant que dans cette af
faire il y a des reproches à adresser à l’archevêque 
de Rouen , à son vicaire-générale et à MM. de Vencé 
et de Murat , successivement préfets de Rouen , 
propose le renvoi au ministre des affaires ecclé
siastiques.

M. Feulrier. Il n’y a qu’un mois que je suis saisi 
de cette affaire; la chambre peut compter qu’elle 
sera examinée avec le pins grand soin et terminée 
comme elle doit l’être , avec les égards dus à M. 
l’archevêque de Rouen et avec la fermeté qui appar
tient à un ministre du roi.

M. Thil appuie le renvoi. (Il est adopte'.)
Le sieur Jaunie Saint-Hilaire , à Paris, demande 

que le cumul soit expiessément interdit quand les 
traitemens cumulés dépassent la somme de (i,000 fr. 
La commission propose le dépôt an bureau des 
renseiguemens.

M. de Cormenin conclut au renvoi à la commis
sion du budget et au couseil des ministres.

M. Jacquinot de Pampelune expose !a législation 
relative aux cumuls ; il rappelle que les hommes 
de lettres, les accadémicieus et les professeurs 
furent en 1826 , exceptés des prohibitions portées 
par les diverses lois sur les cumuls; et qu’ils ont 
droit de toucher l’entière rétribution attachée à 
leurs fonctions. Le bruit des conversations parti
culières couvre sa voix.

M. Benjamin Constant s’élève contre les cumuls , 
et établit que ce sont ces cumuls qui ruinent à son 
insu la nation.

M. le ministre de l'intérieur reconnaît la justesse 
des conclusions de la commission et se plaint qu’a 
propos des assertions vagues de la pe'tition on ait 
élevé une véritable accusation contre le ministère; 
il déclaie qu’il ne connait aucune violation des rè
gles du cumul dans l’administration qui lui est 
confiée , et que sur ce point comme sur les autres 
il est prêt a donner toutes explications.

M. Augustin Périer soutient que la loi du cumul 
q’a pas été fidèlement exe'cutée.

M. de Tracy demande le renvoi au conseil des 
ministres et à la commission du budget , de la 
partie de la pétition qui 11e concerne pas les gens 
de lettres. Ce renvoi est ordonné. Le renvoi de l'au
tre partie, eu ce qui concerne les gens rie lettres , 
est ensuite mis aux voix et pareillement prononcé.

La séance est levée.

ment à des voilures dont lo chargement , y com
pris le poids de la voiture, excédera i5oo livres 
des Pays Bas.

— Il paraît que c’est Mr. M. D. V. de R. qni pré
tend disputer à l’honorable M. de Brouckère 1 hon
neur d’aller siéger à la seconde chambre.

Quant à la personne qu’on nous avait d’abord as
suré avoir ce dessin , il est certain que notre cor
respondant était dans l’erreur. [Courr. delà Meuse.)

—Les candidats qui se présentent pour la place de 
secrétaire de la régence de Liège , sont MM. Simo
nis, avocat jDemany , employé au gouvernement de 
la province; Picard , négociant; Géradon , auditeur 
de la garde communale ; Despa, employé au gou
vernement de la province; Bassompicrre , avocat;

sant, ce ne sont pas les députés du Midi qui pro. 
testent contre cette oeuvre avec le plus d’énergie : 
l’on a observé , nous aimons à l’avouer , qne M.Van j 
Zytzama , qui s’était fait remarquer il y a peu de 
teins par sa virulente opposition aux diverses pé
titions adressées à la chambre , s’élève avec non 
moins de chaleur contre le budjet, qu’nn de nos 
députés , qui se distingue parla finesse de son es
prit et le caractère mordant de sa plaisanterie,! 
fort plaisamment nommé le budjet ab irato.

Ce qui paraît avoir le plus étonné tout le monde 
à la lecture du volumineux mémoire explicatif de 
M. van Tets van Goudriaan, c’est l’emploi fréquent 
qne fait le ministre de la volonté royale pour jus
tifier certaines dépenses : aussi un membre influent 
de l’opposition disait dans les sections , que si l’on 
admettait cette explication comme bonne et suffisait- 
le, il fallait renvoyer les chambres, parce qu’elle) 
n’étaient plus en ce cas d’aucune utilité , et que ce 
serait une économie réelle. ( Idem. )

— On a annoncé que la question du jury serait 
discutée en comité général. Le jour paraît être 5«

Delcreyer , employé des accises à Herstal. Nous j ^ iutHlj prochain. Nous regrettons que ce soit
avons entendu faire par plusieurs personnes au 
sujet de l’une de ces candidatures une réflexion 
qui nous parait piste, c’est que , tonten rendant 
justice à la capacité et au caractère du beau frère 
de M. de Melotte, il serait impossible de ne pas 
voir 1111e es pièce d’inconvenance à ce que M. de 
Melotte occupant la place de bourgmestre , son 
frère celle de receveur de la ville , le secrétariat 
fut encore conféré à l’un de ses plus proches pa
rens. La liste des quatre candidats dont deux sont 
nommés, comme nous l’avons déjà dit, par le 
bourgmestre et les échevins et deux autres par le 
conseil de régence tout eutier , ne sera formée
qu’au retour des membres de la régence qui siègent 
à la chambre et qui reviendront à Lie'ge pendant

nouveau eu comité et non en séance publique que 
cette importante discussion aura lieu. Celte espèce lo 
secret dont la chambre s'enveloppe n’a , ce nous sem
ble , aucun but.

Les membres énonceraient leurs pensees, contra 
ou en faveur du jury, d’une manière toute aussi 
franche en pre'sence qu’en l’absence du public, a® 
leinent la présence d’auditeurs exciterait peul-eée
à entrer dans plus de développemens pour ju-lifier

Et ml’opinion tant affirmative que négative, 
pour la chambre , ni surtout pour le publie, des us 
cours sur le jury 11e seraient inutiles : ils tendraien 
à fixer davantage les idées.

Ne voit-on pas , par exemple , que les dernier

les vacances de Pâques.
— Aujourd’hui, les sections de la deuxième cham

bre des états-généraux examineront les questions 
sur le jury, proposées par le président ; ce ue sera 
qu’aprës cette opéiation préliminaire qu’on pourra 
fixer le jour de la discussion en comité général. 
On présume qu’elle aura lieu dansles premiers jours 
de la semaine prochaine. (Courrier des Pays-Bas.)

— Au milieu de tous les embarras qu’éprouve le 
gouvernement , il se prépare dès-à-préseut à la ba
taille électorale , et pendant que l’on compose des 
instructions pour éclairer le peuple sur ses droits 
et sur ses devoirs , pendant que l’on appelle son 
attention sur les prochaines opérations des états 
provinciaux, les agens du pouvoir cherchent à réunir 
les suffrages de ces assemblées sur des hommes 
bien sûrs , bien dévoilés , bien serviles , et qui 
inspirent plus de confiance que ceux qu’on voudrait 
écarter parce que leur probité et leur talent effa
rouchent. Ou dit que quelques gouverneurs répon
dent du bon esprit de leurs provinces , et que cette 
assurance n’a pas peu contribue a iaffermir le mi
nistère dans son déplorable système : des bruits 
affligeans commencent à circuler : nous espérons 
qu’ils sont dénués de fondement : toute fois nous 
sommes loin de nous rassurer sur l’avenir : déjà 
ou a parlé des intrigues ourdies dans le Limboorg 
contre M. de Brouckère , et nous l’espérons , elles 
seront impuissantes : d’autres intrigues s’ourdissent 
dans la Flandre orientale pour empêcher la réélec
tion de M. le comte Vilain XIIII ; dans le Hai- 
naut , pour empêcher celle de MM. de Sécus et de 
Roisin. Un magistrat élevé de l’ordre judiciaire 
n’est pas étranger, nous assure-t-on , aux manoeu
vres qui se pratiquent à Mons : nous ne le nom
merons pas aujourd’hui : nous ne voulons que mon
trer que le mystère dont quelques hommes cher
chent à s’envelopper ne les dérobe pas à l’œil du 
publie; mais lorsqu’il en sera tems , nous le pro-

discussions sur les questions vi taies de notre état P“'
liiiqne , ont fait faire un pas prodigieux Topf

Le grand défaut chez nous est qu* 1,lllr
organisation politique étant encore 1 veîie et m1'
cbevée, les questions constitutionnelles 
été suffisamment mises , jusqu’à present , a a p
tée de tous les esprits. A quoi sert d aiileuis ce
crel qui n’est qu’un secret de corneille !■■■. t 
les résumés des séances soient souvent fj l, 
au lieu d’être rendus avec exactitude. ( e ^ 

— Le Belge reproduit une petit ion "udi esse'
2e chambre par M. Julien Deles tree dont no 
trayons ce qui suit : .„J,

» Par acte passé entre la régence de a 
Bruxelles et moi le 12 janvier 1822 je m c 11111UI 1C ! Z jam “ » fllléCS I

adjudicataire de l’entreprise pendant^hin1“ o(neoaile
onze mois de3 travaux d’entretien de la p
du Parc à Bruxelles. ’»voir c»0'

»Vers la fin de l’année 1828 sans m ^ a]0jf 
stitué en demeure , sans avis préalau e , |IJOii0
réel , sans ombre de droit quelconque ? 1 aPS Cl1'et *esque le désir d’employer ses creatures *• ^ ^ 
vriers contre la teneur des contrais, gt £j.

la régence de la ville de i,nr ^regence 
violence 

substitua d’autres qui y

raison , la regence ne îa vmc ^ et|eur
puiser par violence mes ouvriers du .3 ,\ prést

- " ' sont rcstés )usq^ lfuja |c
malgré toutes mes réclamations; elle 'lie r® 

° - - •- ~ • j- «Uw»« en» ii

mettons , nulle consideration ne nous empêchera

prix du bail , et fit enlever de force *“’r placéef

ui’ td*1*

de dire la vérité toute entière. Il est temps que 
chacun suive la ligne qae lui trace sa conscience 
et non celle qu’indique le pouvoir ; les pratiques 
villéüetines pour dominer les élections 11e peuvent 
réussir qu’auprès des lâches ou des imhéeilles , et 
dans notre pays ils sont fort heureusement eu petit 
nombre, [Idem.)

— Le budjet rencontrera l’opposition I a plus pro
noncée dans la chambre, et pour l'observer en pas-

chaises qui m’appartenaient et que”) J 
en exécution de mon bail. .levanl

» Je traduisis la régence de Bruxe e ^ 3®i 
bunal de ire instance de Bruxelles , <1 ’ 
entendu les plaidoyers des deux par ^
incompétent. , ,r topsltL.

» Appel de ma part, sur lequel la o c0||tr«d ‘ 
de justice de Bruxelles rendit un r0,ière> . 
toire , qui, réformant lei jugement coinp |(
tance, déclarait les tribunaux ^,,,0)»'
tens , pour connaître de celle a“‘1jeVaDi le trl 
cause pour être plaidée au '°11 . ^
de première inslance de l.ouya-o- ^ déjàin Jj

» Ce fut au moment où l’afiau trié“"3 
duite et allait être plaidée ‘te'.311 , gouV<;1'‘iC,!.l.(l|f
la sollicitation de la régence • ■_ ,llt cou
intérim du Brabant tnéridiona e

un »"
tdicmal éte’a iron, ^

juridiction qui dure dcp.u's jajané ' „sz
° ,pinW 1 ;que l’administration ail ja11)3'41 . .Â.joiiseun seul mot d’avts ou de s0);s qu

requêtes que je lui ai adressées , ^ ceuxJ
demandé mes moyens ni coinm —



adversaires pour y répondre, sans qu'elle m’ait 
même averti que je pouvais me défendre de ma 
mère que j'aurais été jugé en secret sans être 
entendu, si je ne m’étais avisé d’adresser à S M 
un petit mémoire justificatif, auquel j’ignore même' 
si on a tait attention.

»J'épargnerai à Vos Nobles Puissances, les détails 
es circonstances de la cause ainsi que des stipula- 

!,ons du contrat de bail , etc. ; pour ne leur en sou- 
mettre que ics consequences.

»Elles sont funestes et subversives de tout ordre 
social existant, puisqu'il résulte de mon affaire seule 
q'ie 1 adnnmstrat,ou est placée au-dessus des lois , 

lie peut suspendre l’exécution des arrêts rendus 
ndernier ressort par les cours supérieures, qu’une 

decision de competence , portée par la cour peut 
re infirmée par cette administration et qu’ajrès 

avoir consenti a se soumettre aux tribunaux en 
plaidant devant eux, elle peut ensuite se soustraire 

°urs Occisions lorsqu’elles ne lui conviendront
tüsiggz"™- P"1"««

naît T S,8nee,Par 7.600 personnes apparte- 
bourv O C'aSSCS Supeneares des habitai,s d’Edim- 
bour0. On remarque parmi les pétitionnaires ou 

e un§rand nombre de pairs, barons et cheva-
sité d’Édi,nh"1C'Pa 6t ‘6 ,profeSSeurs de l’univer- 
site d Edimbourg , un grand nombre d’officuVs
médecins et chirurgiens, 128 avocats. M. Makintosh

ait remarquer parmi les pétitionnaires plusieurs
g andes notabilités protestantes ; sir Humphry Davy
le célébré physicien qn’unc maladie grave n’a nas
bifiPeC£err C e % rTUlr de l’intro<Iucli0!' du nouveau
de /fi H Ttay °rreJeS pIus Sondes lumières 

ö se protestante; 1 eloquent et pieux: Chai- mers ; s,r James Moncrieff ; « à la tJL da ceux
ajouté Mr<M°tUe, ?SSe'nblee deä Pétitionnaires, a 
t, res * Makln osb et Parmi les premières signa
les , se trouve le nom de l’écrivain le plus célèbre

a "i" il rr"“ dr '• . A äTl’,1 .° e. e d,r" ’ a donné plus de plaisir à un

Parmi les nombreuses pétitions sur lesquelles
rannnrf q ■<« 1 iKlr^r^rdi tia de,ixième 

Si srr" £“

se bornent point 7PP°rl. T" p6titi°nnaires ne 
projetée de/nL/.fT'k iC-°'llre ‘’‘^mentation 
fluaucune branfhp V i .),crrc ’ ma,s ajoutent

„r„ , ,,,’ “ —plus de plaisir à unde em "n’re J T““ ^ Un m'indre ^pace 
de tems qn aucun des auteurs qui l’ont précédé Je
cel/de s/w’ naTler qUe Ce n°tn jll-U.tre 
celui désir Walter-Scott, « On sait combien neu
fS.Tto Walter'Sü0U P-“ «“

urgent , ne doit être surchargéede taxes (marirl ,i’„ °"'-’ uu‘i rire surchargée 
U1“"' ‘°1" I“’ <Iu loul,
“ i'.M CD?nd-'t d» Louraia »leVeloppen,no mb]

___ an I »— aurait
;fJo’^plbralüé£~erCe;-Ct.O- même en

“r le tabac

»«ne, le tabac et7 • 7'' ’ ,le P^reuce à la'■/as Â;«ÏL'bî!Vnl Oc’en ,822Pas été décl»..^ , aueguent qu en 1822 
! Imposable nn;, p“® 6 Cafe n ®,ait Pas 1111 ob- 

ÿjudiciable an 7..,'°“ O“0 cet impôt aurait été

'!ait d’une opinion „„ me,,nb.res de la commission 
P°,n ! ils insistent not»POSee 3 Celle dernière asser- 

0,1 Pourrait renconTr'"T ?" Ce 1,le la difficulté 
fot imposer ces ol.fi ^7 ® part du commerce 

,0n P»ur grever d ne doit pas être une rai-
lostrie. avantage d autres branches d’in-

^PPression'd^fu aPpla'idissent spécialement à
It/8 Brief, contre ~Ç°-* m,0Bt,ure ’ tout en disant 

,ie à celui sur I 1 n”p0t a ttachent 
„‘“PPui de ces 0h,rr? ’ C6UX de Ga,ld allèguent 

►* de M £ Jervatmns que d’après le° rap-

quM fut trouvé v 3° ll0ns à la France , 
n'1“e> d’après ,ln tr0p pesant P°ur le peuple, 
°Slti0n de ,5 cnenne. “PPntulion moyenne , une 

, aPP°rteraii 1 par llvre des Pays-Bas de 
ïnt’une sominePde^ * Flandre Orientale seu- 

'■Lg po . ede3oo>°°° fr.(Journ.delaße/g.)

tl| ^'dentale'ad® T député de la Flan-
nv"”'- ’ IÎ,Le!?ts Sacraux, vient d’être

«ÜGlll
vcnte

"Sloi'»tins

:n,e à JW 1 öf eraUX’ Vlent 
assemblante ^: Vette HtboSraph

S. due au Cravnn

H
unt acc^ar dtS Tribuna“*

CUX b°ülangers|s„ ■ Jeux «nt,
^•bitudo

,Uel4«es-|,ngs / beauc„0QP de personnes de=Pen. j1ue»-unes m' ,ULOaP oe personnes < Cd0n,"é lieu U™ de fu‘^r dans leur litbal »« lieu à rl„ fu>ner dans leur lit a 
*Hein "nd 1 le t[ g'aves accideus ; ou écrit 111 viP„, niars . ... , r, .

.... Fes ctudians de l’université d’Utrecht ont 
d/oi'6 II 6 26 de Ce m°is ’ l'ao’dvérsaire ds sa fon- 

l* y a eu comme les autres années à cette 
occasion une grande cavalcade, composées de d f- 
ferenles allegories, entre autres : le prince du royau 
Zt?T-'ebrea en Sraild C03turne 1 avec son a,ni |0
fa commerce011-’ l” Cabnole1, Le commerce ancien et 
la commet ce moderne , représentés, le premier nar
m.0,f aneenS ™archandï hollandais, un allemand, 
un français et un turc; et le nouveau par deux 
personnages hollandais vêtus à la moderne , un an- 
0 .. ’ uu aHemand , un français et uti arlequin Ve
nal ensuite «n corps de musiciens , suivi d’une 
rir/emplle d0 oatricatures ( métamorphoses du 
o u ) composées d un savant avec une tête d’âne 

u e dame avec une tête de chat , uu chasseur avec
lièvrl tde C1T ’ UH oDîuier avec u>10 tête de
lovre , et un valet avec une tête de singe. Après 

cela venait la représentation d’une kermesse de vil- 
<*ge u 17me. siècle , dont le jeu burlesque excitait

tion dTpubTic Lecharlalaasurtout7 attirait l’atteu-

s’altacheiit en grande ! t/f6 aUt/î partie de la cavalcade offrit des cou- 
and allèttuenl 1 ."J . ls cl,le : une dame vêtue élégamment oc

cupée a ecurer une marmite ; un fat occupé à scier 
du bois ; ,,n chevalier tricottant des bas ; un con
seiller, un bourgmestre et un officier, occupés à 
jouer au jeu d oie avec de petits morceaux d/pain
m’PvCros /S//r7°/); -Un arlcquin Radiant dans

ö os in-folio. La dermere représentation offrait 
une société musicale où figuraient quelques ama- 
teuis vêtus en costumes de toutes les parties du 
mo.ue et jouant sur des in.trun.en. tels que la corne 
v „ , ’ 1 cornemuse, etc.; leur bruit épou
vantable a du exciter chez bien des gens, le goût 
de la ventabffi musique. Le cortège se terminait 
par trois cosaques a cheval chargés de butin , où 
1 on voyait figurer un veau entier.

Le tout s’est passé dans le meilleur ordre et sans
accident nonobstant l’immense foule de monde eue 
ce spectacle burlesque avait mis sur pied. La fête a 
ete terminée par un souper entre MM. les étudians 

(,Journal de la Belgique.)

Meffi e/?a!tan"Tf SUr les bords du Pffiirt et da 
n et sur ceux de la mer Baltique. M. Borner Dré-

S’°v ?"•,“!!• 1«

Ädftsvt’öa’“"

ssümr f :T?=tri-!.* » I«-» ■«. p«. sä DtZ

anse'atianVeler ^ CarCaSS,i3 des vaisseaux de guerre 
rt ,r °nt C?Ule' bas U y :l qaelq,fess/avec tant J P,‘'eS la tner rcmonta subitement 

fêté it r VIüleaC,e (1"G 1 on craignit pour la sû-
tinées à nroféiTS 7, / terrains qu'elles sont des- 
11m.es a protéger. Il faut qile dans ce moment l’eau
engloutie dans l'intérieur "de la terre ait ITfeffiu

Ju mJX *“ M'"’- s" MK.
a les secousses se sont fait sentir U 

24 novembre. Il paraîtrait donc que le commo- 
I-^ .mmmnmquées à la terre p/le. tremb/mls 
qu ont eu fieu en Italie dans le mois d’octobre se
temeat°CdT S°aS ^ °.°ntin0I1t entier, mais |e„. 
ennnt. Comme on ava.t déjà ressenti une légère

féTier36 eT/ T'*T ^ dis ,ü “»'»*»■
levner , et comme la même observation n été olus 
ou moms repétée depuis dix ans , M. Borner en 
conclut nan irtl.Q„h ' a , \ tu- JJvier e.irl ’ 1 scïuc le rneme phénomène se ma* u,feste dans une contrée ou une direction , il se re-
,1. 7 °, Ten, souvent • on sorte que les habilans 
tre, Ïco,PeU,“‘ «««" à J'«»-

J»Â5*S;™",'/"1 s

Kussie. Cc nouvel ouvrée' L \ °“ !e retour de
sSsiî
ZletiepTZ inhal?;'7 ./^âoir tfS n™ vou-

ÄS? L’e p“^e iffi ÄÄS
Cédé rll? ,"dcentes livraisons du répertoire qui ont pré-

1 “à ^.... , Malvina pM r Uossue, ta Violette,bouffMnertZtÂom i„/i;i7tIn/r7i ’
ressortir la gaité. 1 J iraient parfaitement:

tecWSdrV°nS. S0US Jes yeux une suite d’orngmens d’a/fi 
tectuie dessines avec beaucoup de ooûf pf • t

de 1 ouvi 1er en deviendra plus simple et plus facile Tl mrs 
semble que cette publication doit être eneou âgée . comme ser 
vice rendu aux arts. ° ’ LU,unlc sei

ie par- 
au crayon de M.

TEMPËRATUKE a liège, du avril - 1 s 
c u matin, 6 degrés au-dessus de zéro ; à 2 heures, 7 degrés id?

DES VICES DU PROJET SUR LA PRESSE,

le baron de Fa 1-
'G où 'P°sé sa n;' *16 de ce!,e imprudente 
K fcM,trouVaient q/u ’ n,al„ Glein(c . sur une 

I» loilt c0inm„ - qi,es vetemen 
),r°n a •. . ''“»‘’"lue a„*pwcn ,i.a .elc asphy

J". Il Tnl d’être 
tie -■ a au
'JhlM 1, -"«lent 0,ml__  „ - i

s, qui ont
a ^ asphyxié au IU, ’ de rmnière

assez\ t Pai a fu'iiee- On
jf. emps pour eu arrêter

"iis Cro .

qU0 M’ O’Connell
s*ir . dc pâques. ie,.’p7; *y«nt ou peu * 
‘a r JTines . ( Catholique, )

s?dufeu

'S /'“;nu,'e8 .' nue'péu,''ré*É",.a"t 'a 'a cham-
i :;r-ciiiaG- u,öidE(l!mbour«

Ure ^lentioï ïe a, pâr,i' 
de la chambre sur

Ce

Le docteur Bogner a fait cet hiver à Franc
fort un cours public sur les tremblemens de terre 
a occasion des secousses qu’on a ressenties le long 
du Rhin et du Mein dans les derniers mois de l’an! 
"ee. Passee- Voici les résultats auxquels les obser
vations et la comparaison des phénomènes des der- 
meres années ont co„duit le professeur. Les se
cousses de tremblement de terre que l'on a ressen
ties les g, 10 et i l octobre ,828 dans la Haute- 
Italie, jusqu a la Mediterranée et même dans cette 
mer , ont parcouru dans l’espace d’environ huit 
semâmes toute l’Lurope, dans la direction de sa 
largeur depu.s Geues jusqu’à Pétershourg. Elles 
étaient plus violentes dans les contrées méridio
nales que sous des latitudes plus élevées , proba
blement a cause de grands foyers volcaniques que 
recele le midi sous le Vésuve et l’Etna. Au com
mencement de décembre, les secousses se sont fait

Nous avons promis de revenir sur les vices du 
nouveau projet de loi de la presse , et de demon
tier que , bien qu il contienne quelques améliorations 
ont il aurait ete injuste de ne pas tenir compte 

ses vices sont encore si nombreux et si péremptoires 
que [ adopter serait de nouveau abandonner la presse 
p Inique a 1 arbitraire des jsges , sans aucune véri
table garantie.

Parcourons les dispositions qu’on a éliminées du 
premier projet , et l’on verra qu’une loi peut très 
bien etre purgée de tels vices , et en conserver assez 
d autres pour être encore une mesure d’arbitraire et 
pour établir à l’égard de la presse plutôt un régime 
d’esclavage et de bon plaisir que de liberté et da 
justice.

i° Le projet ne reproduit plus la doctrine d- 
M. van Maanen sur la non-responsabilité des mini7 
tres ; mais une loi détestable, peut très bien d’ail 
leurs garder le silence sur un tel principe Nous ne 
nous rappelons pas que la fameuse loi d’amour de 
M; Peyronnet er.geat en principe l'inviolabilité 
ministerielle , et elle n en était certes nas plus 
missible pour eela. ‘

2» Le nouveau projet supprime la dénomination 
vague et humiliante d'offense , il supprime le défi, 
de trouMe a l ordre public , mais quelle garantie cm 
resullerait-il, si par d’autres dénominations t 
aussi peu piecisées , on ouvrait le même champ it 
1 armliaire, les mots seuls seraient différens.

3° De ce qu’on a écarté une disposition dont ou 
pouvait abuser pour eutrayer la libre discussion &,<



matières religieuses , il ne s’ensuit pas , s’il n’existe 
d'autres garanties , que la discussion politique en 
doive être plus libre.

4° De ce que la loi n’atteint plus tous les genres 
de discours quelque peu publies , il ne s’ensuit pas 
non plus que la presse profite de cette modification 
qui ne la regarde pas.

5° La reconnaissance du droit de discussion des ac
tes de l’autorité a passé du préambule dans le dispo
sitif de la loi ; mais à quoi aboutira le changement 
si , à côté de cette disposition déponrvue de sanc
tion, il s’en trouye d’autres si peu précises que le 
-juge pourra s’en servir pour imposer à la dis— 
Jussion des limites aussi étroites qu il le voudra P 
Le droit de discussion dans ce cas dépendrait en
tièrement de l’arbitraire du juge ; et où pense-t-on 
que M. Kersmacker, par exemple , en pose les 
bornes ?

6° L’abolition de l’emprisonnement préalable 
est sans doute une véritable amelioration 5 mais 
de ce que les écrivains ne seront plus injustement 
emprisonnés avant le jugement, il ne s ensuit pas 
qu’ils ne le seront pas après , il n’en résulte aucune 
garantie pour l’équite du jugeaient meme.

rj° Le projet de loi a fait dans plusieurs cas subir 
une diminution aux pénalités ; il fixe le maximum 
quant à l’emprisonnement , non pas a six mois , 
comme on l’a dit, mais a deux annees ( dapies 
l’article 22*2 du code penal. ~) ,et en cas de recidive 
à quatre ans ( article 58 du code penal. )

Mais il faut bien le remarquer, ce que, dans l’état 
actuel de l’opinion , la presse a à redouter des juges, 
ce n'est pas l’application de peines énormes , c’est 
la facilité des condamnations. IL n’y a guère à crain
dre aujourd’hui que le juge applique les six heures 
de carcan et la marque que l’arrêté de 18i5 met 
à sa disposition. Les exigences du ministère et de 
ses agens ne vont pas jusque la , ils se con
tenteraient volontiers de quelques mois d empri
sonnement , pourvu qu’on les appliquât à leur guise. 
La condamnation ne s obtient-elle pas d’ailleurs 
d’autant plus facilement que la peine est moindre. 
On peut se rappeler qu’aucune des quatre con
damnations du Courrier des Pay s-Mas ne s c ; è v e 
îi un emprisonnement de deux annees. En fixant 
donc le maximum delà peine à deux et quatre an
nées d’emprisonnement , le nouveau projet garanti t 
la presse d’un dauger qu’elle a peu à craindre. Si 
d’ailleurs il ne garantit pas mieux que le premier 
la juste application de la peine ; il faudra dire que 
*e résultat de l’amélioration se réduit apen de chose, 

Nous venons d’énumérer les vices qu on a éla
gués de l’ancien projet, on voit que de ces modifi
cations mêmes, toutes louables quelles sont, il 
ne résulte encore aucune garantie reelle pour la 
presse, pour la justice des condamnations , r 
assure que le juge n’usera pas de 1 arbitraire qu on 
lui laisse pour étouffer la liberie des débats poli— 
tiques et les réclamations les plus utiles et les plus 
légitimes. Que sera-cc maintenant si laissant de coté 
l’ancien projet et un sentiment naturel de recon
naissance qu’011 éprouve pour tous ceux qui ont 
aidé à nous délivrer d’une pareille monstruosité 
législative, nous ne considérons que les nouvelles 
dispositions en elles-mêmes et si nous detnon'ious 
qu’excepté l’abolition de l'emprisonnement préala
ble et une certaine moderation dans les peines dont 
nous venons d’apprécier la valeur, tout y est vague, 
incohérence, contradiction ou lacune; si nous dé
montrons qu’au lieu d’être un retour au dioit com
mun, comme le dit la Gcizette d^s r ays-das , fis 
dispositions principales du projet, celles dont ou 
a le plus à craindre , sont entièrement exception
nelles et exorbitantes du droit commun. G est ce 
que 110s articles précédons ont déjà pu faire voit. 
Mais le danger de la plus précieuse de nos libertés 
mérite bien que 110ns y revenions u’uno manière 
encore plus explicite.

Beurse d'ANVERS , du 30 mars. L’administration de la fabrique de l’église St.-Antoine, fns

Changes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.

q8 p 
t2 2 1[2 
47 1(4 
36 t [8 
35 418

2 mois. 3
7[8 P

46 3[4 
35 13pl6 
34 7p8

11 95 
46 7j8 
35 15116 
35

Escompte 4 p. 0(0.
Cours des Effets des Pays Bas. 
active, 2 1(2 d’intérêt, 57 0)0

Obi. syndicat, 4 i[2 » 00 0(0
Rentes remb., 2 1[2 » 97 3[4 P.
Act. S. Corn. , 4 1(2 » 88 0(0 A.

Le 21 mars, les métalliques étaient cotées à 
*lt[32 et les actions de la banque à 1094 0(0.

Dette

Vienne >

procéder lundi prochain, 6 avril, à onze heures du matin, 
’ • ”----------  — — étude , à Vadjudicatiou dé-par le notaire Boulakger , en son 1 

finitive de la LOCATION aux enchères de l’ancienne EGLISE, 
ST.-ANDRÉ , aux conditions dont on peut prendre counais- 
gance chez ledit notaire. 115

(205) La VENTE de la NUE PROPRIÉTÉ d’une MAISON 
et dépendances, située à Liège, rue St.-Séverin, n° 681, 
annoncée pour le 26 mars, n’ayant pas eu lieu, cet immeuble 
sera réexposé et adjugéj, sans remise, le 9 avril courant, par 
le ministère du notaire Libens , en son étude, place Saint- 
Pierre , n° 21 , où on peut prendre communication des con
ditions de la vente, et entretemps traiter de gré-à-gré.

(206) Une personne âgée de 54 ans désire PLACER en VIAGER 
4 à 5,000 fis. des Pays-Bas dont une partie en écus, et le teste 
en capitaux, très bien hypothéqués. S’ad. Hors-Chàteaun« 22?.,

ET Al CIVIL DE LIÈGE , du 31 mars. Naissances 2 gare, 
2 filles. Décès 1 gareen, t fdle , 1 homme, 1 femme savoir : 
Nicolas-Henri-Joseph Bodson , âgé de 62 ans , musicien,rue 
Hocheporte , célibataire. — Maximilienne d’Herissem , âgée 
de 61 ans, rentière, rue Tête de Bœuf.

ANNONCES ET A.VIS DIVERS.
Au magasin de soieries de Lyon, derrière la Comédie. n° 713. 

A PKIX FIXE.
Jh. Léonard, a reçu en soieries les nouveautés qui viennent 

de paraître pour Longchamps , schals longs et carres tres riches, 
fichus et écharpes très variés, qu’il vend prix de fabrique. 119

(204) Beau QUABTIER garni, avec l’usage de la}promenade 
d’un grand JARDIN , à louer, au n° 205, au haut de Pier
reuse , à proximité de la Citadelle.

Nous avons l’honneur d’annoncer qu’à partir delà foire pro
chaine d’OFFENBATH , nous y formerons , dans la vaste mai
son de notre sieur Gme. Mumm, père, un établissement’gère 
par l’un de nous, pour y suivre les intérêts de nos correspon- 
dans. En offrant nos SERVICES pour la COMMISSION, L’EX 
PÉDITION , etc. , nous prions nos commettaus de s’adresse 
provisoirement à notre maison de Francfort pour tout cetpr 
concerne ledit établissement. 1

Francfort spn , 20 mars 1829. Gme. Mumm et Coup.

Les REPRESENT ANS de Denis ou Jean MANNAY , vi
vant en 1706 , sont invités à se présenter au n° 127, rue 
derrière la Magdelaine , à Liège , pour recevoir une commu
nication à leur avantage. 124

(206) Extrait d’un jugement de séparation de biens.

Par jugement par défaut du 21 mars 1829, enregistré. à 
Liège le 27 mêmes mois et an . le tribunal civil de premiere 
instance séant à Liège, a déclaré que Anne Marie Cathe
rine Dans , ménagère, domiciliée rue Vieille-Voie de Tongres, 
à Sainte-Walburge, près de Liège, ville et commune dudit 
Liège , épouse de Nicolas Antoine Salmon , cultivateur , do
micilié avec sa dite] épouse, sera et demeurera SÉPARÉE 
d’avec son mari , quant aux biens, à dater de la demande 
et condamne ce dernier aux dépens.

Pour extrait certifié véritable : M. J. Nivard , avoué.

Un fabricant de PORCELAINES fines de France dites de 
Sèvres , vient de déballer pour 3 à 4 jours, à l’hôtel du PE
TIT PAVILLON ANGLAIS , rue Souverain-Pont en cette 
ville , un grand assortiment de Cabarets ( garnitures ou ser
vices complets 1 ) Services de table, Vuses . Cornets, Tusses 
d bouillon y nouvelle fermes, etc., etc., dans ce qu’il y a de 
plus nouveau , de plus élégant, et île plus riche tant en do
rures que peintures et à un prix de fabrique.

11 a aussi quelques LAMPÊS en nouvelles formes et des 
CRISTAUX peints et dorés au grand feu, par un nouveau 
procédé,

Iî prie MM. les amateurs de vouloir bien l’honorer de 
leur visite. 4 23

( ) Jeudi , 23 de ce mois à trois heures de relevée, par devait 
le notaire Paque, on VENDRA aux enchères publiques, B 
son étude, rue Souverain-Pont ,în° 591 , une belle et grande 
MAISON , sise à Liège,rue Table de Pierre, n° 118. Aux con
ditions qu’on peut voir chez ledit notaire

CHAMBRES garnies à louer avec pens;onrueVerd-Boisn"3J

A LOUER de suite un joli QUARTIER avec la jouissanceil 
grands jardins , faubourg St-Laurent, n° 1081 , bis.

et1 „ un prix raisonnable
- complet des ARRÊTS JLTGEMEJN'S, décisions,etc. 
matière d’enregistrement, de greffe yd’bÿpotbi'q11^, . 0 „ . . . ° 1 • On lllPfl F’

A VENDRE de rencontre,
RECUEIL
rendus en matière .. -.... b,„..........-, — n. -.... , , .
timbre et de successions , formant 11 vol. in-8° , tort M® 
liés,_ ouvrage utile à NM. les avocats, avoués .hommes , 
faires, et surtout à MM. les notaires et employés de,.

rière le Palais, n° 59, à L|CSe'trament. S’adresser à S., derr

BELLE VENTE DE BOIS. „q
Mardi 14 avril 1829, à 10 précises du matin, t i- 

TBEBANDE aîné et F. DELLOYE , propriétaires a 
vendre publiquement aux enchères , dans leurs i ; 
THEIT , une quantité de BEAUX CHÊNES , d une 
peu commune, croissant sur une étendue derrviio
mers métriques. f •» FiiCt*

Cette vente aura lieu sous la direction du notaire ^
A CRÉDIT.

.. SAlIf' 5i
Jean Baptiste Lardinois , vient d ouvrir „»$,
------- ’ 1 " ci-devant Hôtel de Brabant,^ ,(j

Mardi 7 avril 1829, à deux heures de relevée , on VENDRA 
ten qui j chez de Lokcin , entrepreneur de ventes , quai d’Avroy n° 577 , 

’ ' MEUBLES, linges, matelats, batterie de cuisine; plusieurs
volets, cheminées en marbre, trailler en fer, et poêles en 
fer coulé. Argent, comptant.

Les personnes qui ont des meubles et effets à vendre , 
pourront les déposer , ayant un magasin pour les mettre. 125

VENTE, rue Hongrie , i™—  ---- n n0Uïo «•
Il se recommande dans tout ce qui concerne ,fS Jis
Les ventes de meubles, linges, etc, seront a ^ je]ii» 
les journaux par des annonces particulières. 
et tableaux seront plusieurs fois réitérées. H v 9 1 * 
à domicile. On peut s’adresser indistinctes
Agence générale soit rue Hongree. 

----------

On CHERCHE un OUVRIER JARDINIER FLEURISTE , 
ou un apprenti , chez M apaise, négociant fleuriste , faubourg 
Vivegnis , n° 280 , à Liege. 1009

176 Le 3 avril 1829, à 10 du matin ; il.sera . ». w»! VEND® au* °
vril 1Ö2D , a 1 u au mai.u , » — -‘"T,

chères , eu VEtude et. parle ministère de^ ^ et |09, ^

QUARTIER à LOUER, avec la jouissance d’un beau JARDIN, 
faubourg Vivegnis, n° 280. 482

LANGUE ANGLAISE.— Enseignée à fond en 60 leçons, par 
A. Boelhouwer , professeur de langues , à soi* domicile pied 
de la Haute-Sauvenière n° 40. Contre retribution de fis. 10 P.-B.

Liège . deux MAISONS contiguës , côtees j- 
à Liège, rue Large des Tanneurs. — S a.« ^ |e jour
avec lequel on pourra traiter de gre-a-grc ■ .
la vente.

[ JëU>’E AOS
LA RÉCOMPENSE, journal b«

Ce journal, qui se publie depuis un[“’Surs
> - -- 4° l Ü.WBidimanche. Chaque numéro se compose ae | en „K-m 

' j.. ---- .u.,!,iik lesrniels on senoi ...
A LOUER, dès à présent, une grande et belle MAISON 

erches de jardin, garni d’arbres fruitiers, étang etc.,avec 50 pe 
située faubour; 
adresser.

d’Avroy, rue Grand-Jonkeu , n° 921. S’y
825

COMMERCE. —■ Bourse de Paris du 28 mars.----- Ren
tes 5 p. O[0 , jouiss. du 22 mars 182S , 108 fr. 0J c. — 
3 p. 0|0 , jouiss. du 22 décembre 1828 , 79 fr. 25 c. — Ac
tions de la banque , 1855 fr. 00 c. — Emprunt royal d’Es
pagne , 1825, 84 fr. 0(0 c. — Emprunt d’Haïti , 490 fr. 00

Bourse d’Amsterdam , du 29 mars. — Dette active , 57 
o.q Idem différée 419(4 28. Bill, de change 20 3[i6. Synd. 
d amort 100 4(8. — Dente rèmb. 97 3(8. Act. Société de 
commerce 88 3(4.

Jeudi, 16 avril 1829 , il sera procédé en l’étude et par le 
ministère de Mc Grégoire , notaire à Huy, à 10 heures du 
matin, à L’ADJUDICATION définitive , par lots ou en masse), 
de diverses PIECES'DE TERRE, situées à Petit Hattet,
Grand Hallet, Lincent , Orp le Grand, AVanzin et Avernas 
le Beaudoin ; le tout, contenant 15 bonniers Pays Bas en- j jbl.a)-rie L>. 
yiron , exploités par ; le sieur Louis François . Tilrnan. de 1 
Petit Hallet. S’adresser à ce dernier pour voir les pieces, 
et audit notaire pour voir les titres de propriété et [conditions 
qui offrent toute sûreté. ■''°

de peu d’étendue, dans lesquels on - , -rs
1 n • - ____ l*»/*tpnrs leills IR ,v
____ - rhiriue sel»-" Jls
poésies nouvelles choisies avec soin. ' ’, fil
pose diverses questions de géographie An0lttie Ç*1’ 

de statistique, d’anthmetiqye’ ^‘ ^ slljvante
pose
toire

On
toire, tie scausuque, u........... inS s«»“ „.„ri
ont résolues dans le numéro J« }LUeeont résolues uaiis i. nn a." ; ,,
soin de fixer le plus que possible l a ,iarleot SeDt'wl'13'
notre pays, dont les livres francais lem .
C__w au (l’niip lYinnîfrf*. ilKîXâCtC. nfort peu ou d’une manière inexacte.^ ^ péconf j,”,,, f<

On :,r>'

Les PERSONNES qui auraient des AUTELS EN MARBRE 
à VENDRE, peuvent s’adresser faubourg S te. Marguerite , 
n° 425. 949

abonne à Liège au bureau “I ' taCle. cU,,’,rf 
Lebf.au-Ouaverx , place *» ' jj.,n]éros ^ 1 i,te > 

j le procurer la table des matières - aj, de Ù I 
! snnée , et dans les autres villes au 
I aettres. r •. ,e I fl.
i Prix 1 fi. 50 par trimestre pour Lie„ ^
du royaume et 2 fis. pour Té trail j, -------

75

H. LIGNAC, imprimeur du Joi
lurnal) place do SpecU




